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Un hommage à une 
secrétaire en or

✍ par Valérie Savoie, pour les élèves et 
 le personnel de l’école La Francolière

Le 23 juin, lors du spectacle de musique de fin d’an-
née, nous avons rendu un hommage à madame  
Suzanne Martineau pour ses 42 ans de service à l’école. 
Elle prend maintenant une retraite tellement méritée après 
une carrière bien remplie. 

Monsieur Jean-Philippe Khazoom, notre enseignant de 
musique, avait fait une adaptation de la chanson « Adieu 
monsieur le Professeur. Tous les élèves et le personnel 
étaient fiers de lui chanter : 

Merci beaucoup Madame Suzanne
On ne vous oubliera jamais
Et tout au fond de notre cœur
Ces mots sont écrits à la craie
Nous vous offrons ces quelques fleurs 
Pour dire combien on vous aimait

Ma chère Suzanne, tu es une femme d’exception, un 
exemple de bonté humaine, une perle rare ! Du temps, de 
l’amour, du soutien... tu en as tellement donnés pendant 
toute ta carrière. Tu peux dire mission accomplie! Merci 
d’avoir si bien pris soin de nous, petits et grands, pendant 
toutes ces années. 

Bonne retraite  ! Nous t’aimons. Tu auras à jamais 
une place de choix dans nos cœurs.   N
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Félicitation à nos jeunes de 3e année
Ils ont célébré leur Première des Communions, le dimanche 28 mai dernier. Merci à toutes les personnes qui ont 
fait que cette belle Fête soit des plus réussies : aux enfants, leurs parents, madame l’animatrice, notre belle chorale,  
l’abbé Michel et à tous les amis et paroissiens qui, par leurs prières et leur présence, ont enrichi notre Célébration.   N

Source : Fabienne Blais, intervenante en pastorale

Monsieur Cédric Grégoire décédé le 1er juin 2017 à l’âge 
de 22 ans à Saint-Nicolas. Il était le fils 
de madame Julie Grégoire. Il demeurait 
à Saint-Nicolas. Il laisse dans le deuil: sa 
mère, Julie Grégoire, ses sœurs: Marie-
Pierre et Florence Jean ainsi que leur 
père, Frédéric Jean, avec qui il a par-

tagé 14 ans de sa vie. Il laisse également dans le deuil, 
son amie, Catherine Roy, ses grands-parents: feu Michel 
Grégoire, Jocelyne Fortier (Réjean Dumont), Pierre Jean 
(Ginette Cloutier), ainsi que ses oncles, tantes, cousins, 
cousines et nombreux ami(e)s. Une célébration de la Pa-
role a eu lieu le samedi 17 juin en l’église de Saint-Fran-
çois-de-la-Rivière-du-Sud. Les cendres ont été déposées 
au cimetière paroissial.   N

Est retourné vers le Père...
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Nouveau service de collecte de textiles 
dans les MRC de L’Islet et de Montmagny

Un tout nouveau service de collecte des matières textiles 
sera mis en place dans les prochains jours sur tout le terri-
toire des MRC de L’Islet et de Montmagny. Vêtements, chaus-
sures, manteaux et sacs de tout acabit seront désormais re-
cueillis et revalorisés.

Cette initiative de l’Élan collectif, en collaboration 
avec les MRC de L’Islet et de Montmagny, vise à détour-
ner les matières textiles des sites d’enfouissement. Selon 
les estimations de Recyc-Québec, plus de 300 tonnes de 
vêtements en provenance des deux MRC sud-côtoises se 
retrouvent dans les bacs verts chaque année. L’enfouis-
sement des textiles étant onéreux pour les communautés 
et néfaste pour l’environnement, il importait de mettre en 
place une solution équitable sur tout le territoire. Le sys-
tème de collecte, imaginé dans un esprit de concertation, 
permettra de déployer un service structuré et structurant.

En plus d’engendrer une réduction des couts d’en-
fouissement, le service entrainera des retombées dyna-
misantes pour les communautés. En effet, les textiles re-
cueillis seront acheminés et vendus à un centre de tri. 
Tous les profits engendrés par cette opération seront 
remis à des initiatives de la région en lien avec les sec-
teurs d’interventions et les valeurs de l’Élan collectif. Ce 
service écoresponsable et nécessaire est motivé par le 
désir de valoriser la participation citoyenne. Cette action 
s’inscrit aussi dans le plan de gestion des matières rési-
duelles des deux MRC. 

Les partenaires de la collecte invitent les citoyens 
à vérifier d’abord si une friperie communautaire ou un 
organisme de secours aux personnes dans le besoin peu-

vent recueillir leurs vêtements usagés. Si une telle res-
source n’existe pas à proximité, un bac de collecte spé-
cialement identifié sera disponible dans chacune des 28 
municipalités du territoire concerné. À noter que les bacs 
ont été fabriqués sur mesure par une entreprise de la ré-
gion, Optimétal 360. L’acquisition des bacs de collecte a 
été rendue possible grâce à une contribution financière 
de 17 500 $ la Caisse Desjardins de Montmagny ainsi que 
de 13 000 $ de chacune des deux MRC.

L’Élan collectif est un OBNL dont la mission est de 
favoriser l’émergence d’une conscience durable et de 
prendre part activement au développement de la commu-
nauté dans les secteurs de l’alimentation et l’agriculture, 
les énergies vertes et l’environnement, l’économie locale, 
l’éducation et la famille, la santé, les arts et la culture. 
Pour connaître l’emplacement des bacs ou pour sou-
mettre une demande de soutien financier, les personnes 
intéressées peuvent visiter le www.elancollectif.ca.   N
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La Fête de la pêche
(R. L.) Le dimanche 4 juin, les fa-

milles étaient invitées à participer à la 
Fête de la pêche qui s'est déroulée à 
l'Étang Morigeau, ensemencé pour l'oc-
casion. Petits et grands ont tenté leur 
chance lors de cette journée où tous 
pouvaient pêcher exceptionnellement 
sans permis. Un bassin a même été mis 
à la disposition des enfants afin qu'ils 
puissent s'initier à la pêche. Sur place, 
maquillage, craies, animation et jeux 
gonflables ont égayé la journée.   N

✺ Photos-reporatage : 
 Jean Dominique Rousseau
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« Votre confirmation d’aujourd’hui est votre 
Pentecôte pour la vie »
Le dimanche 4 juin dernier était 
célébrée une grande fête dans 
notre diocèse! 22 jeunes adultes  
de nos paroisses, ont reçu leur 
Confirmation, par Mgr Yvon-Jo-
seph Moreau.

Le Baptême, l’Eucharis-
tie et la Confirmation sont les 
trois sacrements de l’initiation 
chrétienne qui nous invitent 
à entrer et à grandir dans la 
vie de Dieu. La Confirmation 
est l’un des plus beaux sacre-
ments de l’Église, il est aussi 
l’un des plus méconnus. 

Et pourtant, il nous fait, 
avec la force de l’Esprit, plei-
nement témoins dans l’Église 
et dans le monde. Il est une 
étape importante dans la vie 
de tout chrétien.  Félicitation à Mike Chouinard, Sammy-Gaille Caron et Mélisande Caron de notre paroisse !   N

- Mgr Yvon-Joseph Moreau

Tournoi de golf de la Fondation de La Maison d’Hélène
La Fondation de La Maison d’Hélène vous invite à participer à son 6e tournoi de golf-bénéfice qui se tiendra le samedi 
12 août 2017, sur le magnifique parcours du Club de golf Trois-Saumons de Saint-Jean-Port-Joli, pour vous inscrire : 
www.jedonneenligne.org/fondationhelenecaron ou par téléphone en appelant au 418 241-2666. La formule de jeu sera 
mulligan (quatre balles, meilleure balle) et le premier départ est prévu pour 10h30. La journée se terminera par un 
repas chaud préparé par le Centre Rousseau (Mme Carole Harvey). Figureront au programme : jeux d’habileté avant 
et pendant le tournoi, nombreux prix de présence et plus encore. On vous attend en grand nombre! Un don serait 
grandement apprécié si vous ne pouvez vous joindre à nous. A u plaisir de vous y accueillir.   N

Source Hélène Caron 
Présidente fondatrice de la Fondation de La Maison d’Hélène



9
Juillet-A

oût  2017

Z o n e  B o n b o n soooo n ee  B oooooo nnnnnnnnnnnnnn b o n

Bill Bestiole et Yvan Pedneault de La Voix seront
de la fête du Canada!

Cette année, pour 
souligner le 150e 
anniversaire de 
la Confédération, 
les personnes qui 
viendront célébrer 
la fête du Canada 
au centre-ville de 

Montmagny, le 1er juillet prochain, auront droit à une program-
mation rehaussée et toujours gratuite. Si le spectacle Les in-
sectes sur scène de Bill Bestiole présenté en après-midi risque 
d’attirer bon nombre d’enfants, la prestation en soirée d’Yvan 
Pedneault, finaliste de La Voix 2016 s’étant fait remarquer par 
ses interprétations magistrales de QUEEN, devrait rallier un 
public plus large.
Une formule gagnante

Comme on ne change pas une formule gagnante, le 
marché aux puces envahira la rue St-Jean-Baptiste Est 
dès 9 h. Les personnes qui souhaitent réserver leur table 
au coût de 20 $ (10 $ par table supplémentaire) sont invi-
tées à composer le 418 241-5555 d’ici le 22 juin.

Le coup d’envoi officiel des festivités sera donné à 
10 h, à la Maison sir Étienne-Paschal-Taché, par la levée 
du drapeau et le partage du gâteau. Cette année, toujours 
dans l’optique de commémorer le 150e anniversaire du 
Canada, on procédera à la plantation d’un arbre grâce au 
programme Vert les arbres et la nature - 150e du Canada 
d’Arbres Canada. Cette cérémonie de plantation, qui est 
l’une des 150 à se tenir à travers le pays en 2017, a été 
rendue possible en partie par le gouvernement du Canada.

Les activités familiales débuteront quant à elles sur 
le coup de midi. Structures gonflables, amuseurs publics, 

mini-ferme et prestations ambulantes des groupes La 
Fanfaronetta, Odeur de swing et Les As du Dixieland 
égaieront les rues du centre-ville qui seront piétonnes 
pour l’occasion. À ces activités s’ajoutent les spectacles 
de Bill Bestiole à 14 h 30 et d’Yvan Pedneault à 19 h 30 qui 
seront présentés sur la scène de la place publique.

Les Saveurs du marché, l’activité de dégustation orches-
trée par l’équipe du marché public du centre-ville, sera de 
retour de 11 h à 15 h tout comme la  tournée des résidences 
pour personnes âgées qui, cette année, sera effectuée par le 
chansonnier André Thériault et le magicien Philippe Thériault.

En soirée, les célébrations se transporteront du 
côté de la promenade du Bassin pour le lancement des 
traditionnels feux d’artifice à 21 h 30.

En cas de pluie, pour éviter que la fête ne tombe à 
l’eau, la cérémonie protocolaire se tiendra à la mairie et 
les activités familiales de l’après-midi seront présentées 
à l’aréna. Quant à Yvan Pedneault, il se produira à la salle 
Edwin-Bélanger. Seul le marché aux puces sera annulé 
s’il pleut puisque les feux d’artifice seront lancés beau 
temps, mauvais temps.

Rappelons que pour offrir gratuitement cette pro-
grammation, le comité organisateur dispose d’un budget 
de 34 000 $ provenant de Patrimoine canadien et a pu 
compter sur l’appui du député fédéral de Montmagny-L’Is-
let-Kamouraska-Rivière-du-Loup, Bernard Généreux.

La programmation officielle de la fête du Canada à 
Montmagny sera distribuée dans le publi-sac du 14 juin 
prochain. On peut obtenir plus d’information au fetedu-
canadamontmagny.com.   N

Source : Émilie Laurendeau 
Communications régionales Montmagny
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Siège 1
Bonjour! Mon mandat se termine d’ici quelques mois et j’ai décidé de ne pas 
me représenter à la prochaine élection municipale.  

Aux citoyens, je vous remercie de votre confiance, ce fut une belle et 
bonne expérience que je n’oublierai jamais. Bonne chance à tous les femmes 
et hommes qui se présenteront à la prochaine élection municipale en no-
vembre 2017. Merci.   N

Huguette Blais

Siège 2
Moi, Richard Fiset, je vous annonce que je termine mon mandat comme 
conseiller municipal au siège no 2 et que je ne me représente pas à la pro-
chaine élection municipale en novembre 2017.

J’ai bien aimé mon expérience au sein du conseil et je remercie toute 
l’équipe avec qui j’ai travaillé et partagé durant ces 4 années. Je souhaite 
bonne chance à ceux et celles qui poseront leur candidature lors des pro-
chaines élections. Je remercie sincèrement la population de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud de m’avoir fait confiance.   N

Richard Fiset

Siège 4
Bonjour à vous tous, chers citoyens et citoyennes de Saint-François. Voilà 
bientôt 4 ans que je vous représente au conseil municipal. J’ai bien aimé cette 
expérience. J’ai surtout beaucoup appris, mais je ne solliciterai pas un second 
mandat. Mon entreprise me demande beaucoup trop de temps pour que je 
puisse m’impliquer comme je l’aimerais dans la vie municipale. Merci à vous 
ainsi qu’à ma famille de m’avoir appuyé.    N

Fabien Gagnon

Siège 6
Sudfranciscois et Sudfranciscoises, Je vous remercie de m’avoir accordé 

votre confiance au cours de ces 4 années comme conseiller au siège # 6.
J’ai bien aimé mon expérience et les connaissances acquises au cours 

de ces années. Voulant consacrer plus de temps à ma famille, j’ai pris la dé-
cision de ne pas me représenter aux prochaines élections de novembre 2017.  
Par contre, je continuerai à m’impliquer au sein du comité des loisirs.

Merci encore de votre confiance.   N

Patrick Lali berté
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Mairie

Le temps est venu
Chers citoyennes et citoyens de Saint-François, nous 
voici déjà plongés dans une année électorale. Comme 
tous les conseillers, conseillères, maires et mairesses 
de la province, j’ai dû prendre une décision à savoir 
si je continue en politique municipale ou si je cède la 
place. Comme vous l’avez sans doute imaginé par l’en-
tête de mon texte, j’en suis venu à la conclusion que le 
temps est venu pour moi de laisser mon siège de maire 
à une autre personne qui prendra mon poste après 
avoir été élue par la population ou par acclamation.

Après 15 années passées autour de la table 
du Conseil je partirai début novembre avec la satis-
faction du devoir accompli. Non pas qu’il n’y a plus de défis à relever, mais 
surtout pour y avoir travaillé avec sincérité, honnêteté et en essayant d’être 
équitable pour l’ensemble des citoyens. Je suis particulièrement fier d’avoir 
réussi au cours de mon dernier mandat avec mes six conseillers à garder une 
atmosphère de travail valorisante pour tous. Je crois fermement que dans les 
municipalités comme la nôtre chacun et chacune de l’équipe doivent pouvoir 
donner son opinion et travailler dans un même but pour l’avancement de la 
communauté.

Nous sommes en juin et il nous reste plusieurs dossiers à travailler pour 
aboutissement en 2017 ou 2018 et soyez assurés que je continuerai avec la 
même vision jusqu’à la fin.

En attendant, ne manquez pas nos évènements et amusements à venir 
cet été. Pour ma part, je serai là. Bon été à toutes et à tous.   N

Rénald Roy, maire

Les Sudfranciscois devront renouveler leur 
conseil municipal
Le maire Rénald Roy et quatre conseillers sortants ne se-
ront pas sur les rangs en vue de l’élection municipale de 
novembre. Seul le conseiller Marcel Bonneau au siège no 3 
n’a pas fait connaître encore sa décision.

✍ par Raynald Laflamme

Huguette Blais au siège no 1, Richard Fiset au siège no 
2, Fabien Gagné au siège no 4, Patrick Laliberté au siège no 
6 ont choisi de quitter la politique municipale après seule-
ment un mandat de quatre ans au service du monde munici-
pale. Ils seront accompagnés dans leur départ par le maire 
Rénald Roy qui, lui, a cumulé 15 ans à la table du conseil.

Si deux conseillers ont évoqué les raisons motivant 
leur décision, pour un des raisons familiales et pour 
l’autre des raisons de manque de temps, les conseillers 
Huguette Blais et Richard Fiset en n’ont évoqués aucune 
(voir textes). Tous ont bien aimé leur expérience tout en 
reconnaissant l’exigence de la disponibilité et du dévoue-
ment que requièrent les tâches d’un élu.

Les éventuelles candidatures pourront mainte-
nant se faire connaître puisque à ce jour cinq sièges de 
conseiller seront à pourvoir en plus du siège de maire. 
Les citoyens de Saint-François seront donc appelés à élire 
un tout nouveau conseil avec comme seul visage connu 
autour de la table, celui du conseiller Marcel Bonneau s’il 
choisit de rester et encore de s’y faire élire. 

Avec un tel nombre de sièges de 
libres, il y en a pour les femmes et les 
hommes qui se sentiront interpellés par 
le monde municipal et investi d’y consa-
crer leur temps et leur énergie.   N

Seul le conseiller Marcel 
Bonneau au siège no 3 n'a 
pas encore fait connaître 
sa décision de tenter de 
se faire réélire ou quitter 
après un 1er mandat de 
quatre ans.
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Dîner reconnaissance pour nos jeunes  
journalistes

Le mardi 6  juin dernier, au 
restaurant L’Arrêt Stop , L’Écho 
de Saint-François offrait un dî-
ner récompense aux élèves qui 
écrivent régulièrement dans le 
journal communautaire.

✍ par Nicole Labonté

Pizzas et frites furent 
partagées dans la bonne hu-
meur entre les neuf élèves 
impliqués et l’enseignante 
responsable, Madame Valérie 
Savoie.

Ce groupe de  jeunes, in-
téressés et dynamiques, disent 
choisir de collaborer parce 
qu’ils veulent informer les lec-
teurs sur les activités vécues 
à La Francolière et parce qu’ils 
ont le goût d’écrire et de partager leurs bonnes idées!

M. Jean-Yves Gosselin, vice-président, leur a résu-
mé le fonctionnement et les activités du journal. Il a dé-
montré l’importance du bénévolat et de leur implication.

Un merci spécial à madame Valérie Savoie et aux 
deux élèves qui nous quittent pour le secondaire!

Bonnes vacances à chacun de vous !   N

En présence de la présidente et vice-président du journal commu-
nautaire L’Écho de St-François, Mme Nicole Labonté et M. Jean-
Yves Gosselin, les élèves (rangée arrière) Juliette Blais 5e année, 
l’enseignante, Valérie Savoie, Sarah-Maude Jean 5e année, Justine 
Langlois 6e année, Alice Fiset 6e année, (rangée avant) Darick 
Guimont-Boulet 5e année, Benjamin Emond 4e année, Thomas 
Théberge 4e année, Léanne Picard 5e année et Laurence Buteau 
5e année ont pris plaisir à partager le repas qui leur était offert en 
guise de remerciements pour leur implication à la production de 
textes en provenance de leur école.
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Le microcrédit maintenant disponible dans 
les régions de Montmagny et de L’Islet

Les CLD de la MRC de Montmagny et de L’Islet 
confirment une contribution de 15 000 $ chacun à Mi-
cro-crédit Chaudière-Appalaches pour la mise en place 
d’un fonds de microcrédit de 30 000 $ pour la région. Ce 
fonds sera désormais disponible pour les entrepreneurs 
des MRC de Montmagny et de L’Islet qui n’ont pas accès 
à des sources de financement traditionnelles. L’aide sera 
accordée sous forme de prêt pour soutenir les projets en-
trepreneuriaux sur leur territoire.

Cette forme de financement communautaire offre 
une approche souple et personnalisée. Il s’adresse au tra-
vailleur autonome, aux petites entreprises individuelles, 
collectives ou d’économie sociale.

Micro-crédit Chaudière-Appalaches est un orga-
nisme sans but lucratif qui a pour mission d’accompa-
gner les citoyens dans la réalisation de leurs projets en-
trepreneuriaux. L’organisme offre un soutien technique 
et financier pouvant varier entre 500 $ et 5 000 $ dans le 

but d’optimiser le développement économique du milieu. 
Micro-crédit Chaudière-Appalaches mène présentement 
une campagne dans le but d’offrir ses services dans 
toute la région.

Pour plus d’information sur cette nouvelle forme de 
financement disponible, il suffit de communiquer avec un 
conseiller des CLD de la MRC Montmagny ou de L’Islet ou 
de se rendre sur le site de Micro-crédit Chaudière-Appa-
laches microcreditca.org.   N

Source et information: Martine Leullier : coordonnatrice et 
commissaire industriel 

CLD de la MRC de Montmagny
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Une stagiaire d’un jour 
au bureau du député 
fédéral

Le jeudi 8 juin, les adjointes de Bernard Généreux, député 
de Montmagny-L’Islet-Kamouraska-Rivière-du-Loup, ont ac-
cueilli Justine Morin, élève de 6e année de l’école des Tilleuls 
de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud. Cette dernière a décou-
vert les coulisses du métier de politicien en circonscription. 

Tout d’abord, elle a rencontré Annie Francoeur, la 
directrice régionale, qui lui a montré les grandes lignes 
de l’administration d’un bureau de comté, de la gestion 
de l’horaire du député et des services confidentiels of-
ferts aux citoyens. Avec Annie Boutin, adjointe adminis-
trative, elle a pu prendre la mesure des correspondances 
nombreuses du député et de l’importance d’un service 
à la clientèle impeccable. En compagnie, Mireille Soucy, 
adjointe aux communications, elle a appris à se familia-
riser avec les différents médias sociaux que le député a 
adoptés et elles ont rédigé ce communiqué.

« J’ai beaucoup aimé faire ce stage, parce que j’y ai 
vu ce qui n’est pas connu du public du métier de M. Gé-
néreux et de son équipe. J’ai été épatée du nombre de 
plateformes de communications que M. Généreux utilise 
pour entrer en contact avec les citoyens de sa circons-
cription. Ça me donne le goût encore plus de m’impliquer 
politiquement dans ma communauté. Je compte étudier 
en droit pour éventuellement jouer un rôle actif dans 
notre démocratie » déclare Justine Morin. 

« C’est en visitant la classe de Justine au printemps, 
à l’invitation de sa professeure Isabelle Collin, que j’ai 
noté le grand intérêt de la jeune étudiante envers le fonc-
tionnement de notre société. Les élèves de sa classe 
l’ont déléguée pour qu’elle vive ce stage d’observation et 
qu’elle leur fasse un compte-rendu par la suite. Je prédis 
un grand avenir à Justine et j’encourage les filles à s’inté-
resser à la politique. J’en profite pour lancer l’invitation 
aux jeunes à formuler une demande pour visiter nos bu-
reaux » suggère le député Bernard Généreux.   N

Source : Bureau du député Bernard Généreux

Justine Morin, élève de 6e année de l’école des Tilleuls, a vécu une 
expérience enrichissante à titre de stagiaire d’un jour au bureau du 
député Bernard Généreux grâce à la participation du personnel et 
de l’adjointe aux communications, Mireille Soucy.   

Relâche d’été  pour l’AQDR!
Prenez note que le bureau de l’AQDR Montmagny-L’Islet 
est fermé du 7 juillet au 6 août inclusivement. De retour le 
7  août 2017.  Bon été !   N

Source : Stéphanie Hogan, coordonnatrice 
AQDR Montmagny-L’Islet
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Les CJS reprennent du service
Le Carrefour jeunesse-emploi de la MRC de Montmagny 
est fier d’annoncer le retour des coopératives jeunesse de 
services (CJS). Les CJS de Montmagny, Saint-Paul-de-Mont-
miny et Saint-Fabien-de-Panet seront actives dès le 23 juin 
pour desservir la population des deux MRC.

Les CJS regroupent des jeunes de 12 à 17 ans qui, 
par la création de leur propre entreprise coopérative, 
mettent en commun leurs ressources pour offrir à leur 
communauté une gamme de services tels que le gardien-

nage, la tonte de pelouse, la peinture extérieure et  autres 
menus travaux. Ils se dotent d’une structure décision-
nelle et partagent les tâches reliées à la gestion de leur 
entreprise coopérative en plus d’effectuer le travail qu’ils 
ont choisi d’accomplir ensemble. 

Afin d’accompagner les coopérants dans ce projet, 4 
animatrices ont été embauchés dans  la MRC de Montma-
gny. Les jeunes de la MRC de Montmagny peuvent com-
muniquer avec Vanessa Lachance au 418 248-3522 ou à 
defi@cjemontmagny.com. Les personnes qui souhaitent 
recevoir les services des CJS peuvent également obtenir 
plus d’information à ces coordonnées. 

Les CJS de la MRC de Montmagny tiennent à remer-
cier leurs précieux partenaires : CJE de la MRC de Mont-
magny, le Fonds étudiant solidarité travail du Québec II, 
Desjardins, Emploi Été Canada, CDR du Québec/Québec-
Appalaches, Secrétariat à la jeunesse, Ville de Montma-
gny, MRC de Montmagny, Caisse populaire du Parc régio-
nal des Appalaches, Bureau du député Norbert Morin, 
Centre d’aide aux entreprises Montmagny-L’Islet ainsi 
que les municipalités Saint-Paul-de-Montminy et Saint-Fa-
bien-de-Panet. Merci également aux donateurs de la cam-
pagne de financement du CJE de la MRC de Montmagny. 

Le projet CJS existe au Québec depuis 1988 et son dé-
veloppement et sa coordination sont assurés par la Fabrique 
entrepreneuriale. La mise sur pied des CJS est possible grâce 
à l’appui du mouvement coopératif et de ses nombreux par-
tenaires nationaux, régionaux et locaux. Le Fonds étudiant 
solidarité travail du Québec II assume les salaires de plus de 
130 animateurs et animatrices des CJS ainsi qu’une part très 
importante du volet formation des animateurs.   N

Source : Vanessa Lachance 
Carrefour jeunesse-emploi de la MRC de Montmagny
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La MRC de Montmagny 
présente des exemples 
d’agrotourisme

La Journée régionale de la Chaudière-Appalaches, qui se 
tenait le 9 juin sous le thème « Travailler ensemble pour la 
vitalité et l’attraction de nos milieux », a réuni pas moins 
de 250 personnes engagées dans le développement local. 
Cette édition a permis une fois de plus aux participants de 
découvrir des initiatives structurantes pour le développe-
ment des territoires à travers les cinq thématiques de la 
journée, soit l’agrotourisme, la gouvernance partagée, la 
complémentarité rurale-urbaine, les services de proximité 
ainsi que la main-d’œuvre et les nouveaux arrivants.

Grande favorite de la journée, la thématique de 
l’agrotourisme présentée par la MRC de Montmagny a 
conquis pas moins de 44 participants qui se sont ren-
dus au Marché public du centre-ville à la rencontre des 
producteurs et des transformateurs présents avant d’as-
sister aux ateliers présentés aux bureaux de la MRC et 
déguster les produits vedettes des producteurs et des 
transformateurs de la région.

Le menu, préparé par L’Ortie Culte de Cap-Saint-
Ignace, comprenait un jus de pommes des Vergers du 
Cap, des crudités de la ferme biologique le Goglu de 
Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud, un pain sandwich de 
la boulangerie-pâtisserie l’Épi d’Or garni de fromage à la 
crème ou d’une salade de jambon ou d’œufs et de ger-
minations de L’Ortie-Culte. Le tout agrémenté d’un fro-
mage en grains au lait de chèvre de la Ferme paysanne 
de L’Islet, de beurre de pommes et de baies d’aronia des 
Vergers du Cap et d’un délicieux chocolat à l’érable du 
Bistreau d’érable de Sainte-Lucie-de-Beauregard.

Lors de la conférence d’ouverture tenue à La Duran-
taye, point de départ de la journée, le représentant des 

agents de développement rural a réitéré le profond atta-
chement envers les territoires habités qui les unissait et 
surtout, l’importance pour les organisations, les commu-
nautés et les MRC de faire preuve d’entraide et de solida-
rité pour assurer leur développement. À leur retour en 
fin d’après-midi, après que les différents groupes aient 
exploré chacun une thématique, les participants ont pu 
entendre le témoignage de M. Errol Duchaine, ex-présen-
tateur de la semaine verte à Radio-Canada qui, à partir 
de son expérience de vie, a rappelé l’importance de créer 
des liens étroits entre le monde rural et le monde urbain 
pour le développement des régions.

Mentionnons que cette journée, qui se tient une 
fois l’an, était organisée par le Regroupement des agents 
de développement rural de la Chaudière-Appalaches, en 
collaboration avec les MRC et la Ville de Lévis. Mise sur 
pied à la suite d’une mission réalisée en France en 2014 
où des agents ruraux et des élus de la région ont été à la 
rencontre d’expériences et d’initiatives en lien avec les 
services de proximité, elle permet aux intervenants du 
monde rural de se rencontrer pour discuter des enjeux 
et des défis qui les concernent.   N

Source : Marie-Claude Montminy 
Communications régionales Montmagny
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La présence du ministre de la 
Culture et des Communication, 
monsieur Luc Fortin, qui a livré 
le discours de fermeture du 36e 
congrès des journaux membres 
de l’Association des médias 
écrits communautaires du Qué-
bec a été l’occasion d’une photo 
de groupe. Entourent le Ministre 
Fortin, le nouveau président de 
l’AMECQ, François Beaudreau et 
Kristina Jensen, présidente sor-
tante, en présence de quelques 
participants dont la présidente 
de L’Écho de St-François, Mme 
Nicole Labonté.   N

Le ministre de la Culture et des Communications au 
Congrès de l’AMECQ
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La Fête de la fidélité

(R. L.) Célébrée en l'église de Saint-Pierre le 
dimanche 11 juin, la Fête de la fidélité a regroupé 
des couples de Saint-Pierre, Saint-François et  
Berthier-sur-Mer qui célèbrent cette année leur an-
niversaire de mariage.   N

De Saint-François :  
Rose-Anne et Calixte Laliberté, 

Lise Dumas et François Paré, deux couples 
célébrant 50 ans de mariage.  

Nathalie Lapointe et Alain Rémillard, 
25 ans de mariage.

Photos : Jean Dominique Rousseau
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Des us et coutumes qui font écarquiller les yeux

Porto-Novo, le 14 juin 2017 --  Il y a longtemps que j’ai écrit, 
mais je suis toujours au Bénin en appui à la commercialisa-
tion du maïs. Je continue chaque jour à découvrir le pays, 
ses habitants et leur manière de voir et de faire les choses. Je 
vous fais part de deux de ces manières qui n’ont, au premier 
abord, aucun lien entre elles. La première est vue est à tra-
vers mes yeux de professionnel de l’agriculture, la deuxième 
à travers mes yeux de petit-fils, fils et frère de boucher.

Dès mon arrivée au Bénin, j’ai lu ce qui suit dans un 
rapport récent : Par ailleurs, il faut souligner que les parti-
cipants ont attiré l’attention sur deux facteurs de risques 
qui pourraient constituer un frein (à la production du 
maïs). Il s’agit de la divagation des animaux qui dévastent 
les exploitations et du phénomène du blocage de la pluie 
qui serait répandu dans la commune.

Je me demandais ce qu’était « le blocage de la pluie 
». Rapidement, en écoutant les conversations, j’ai eu la ré-
ponse. Il s’agit d’un pouvoir que détiennent certaines per-
sonnes pour bloquer ou faire tomber la pluie selon les be-
soins des personnes qui les interpellent. Par exemple, j’ai 
une fête chez moi samedi prochain, je ne veux pas qu’il 
pleuve. Si je donne au bloqueur de pluie la somme de-
mandée et qu’il pleut le samedi, il pleuvra partout autour, 
mais pas chez moi. Cependant, quand la grande saison 
des pluies arrive, le risque pour les bloqueurs de pluie 
est trop grand, ils s’abstiennent. L’énergie que le blocage 
leur demanderait pourrait en effet leur être fatale. C’est 
du moins ce plusieurs m’ont raconté très sérieusement.

La deuxième manière étrange est celle de dépecer 
un agneau ou un chevreau après l’abattage. Une fois sai-
gné, on attache bien serré le cou de l’animal et on fait une 
petite entaille sur une patte arrière. À partir de l’entaille, 
on souffle dans l’animal pour le faire gonfler. Une fois bien 
gonflé, c’est facile de le raser avec le l’eau savonneuse. 
Mais attention, en le rasant, un mauvais geste peut tout 
faire dégonfler ! Une fois bien rasée, la peau devient toute 
lisse, facile à enlever et prête à être cuisinée. Et ce n’est 
pas mauvais du tout !

Sur cette recette pour vos BBQ, je vous souhaite un 
été pas trop pluvieux !   N

Daniel, le yovo de Porto-Novo

Sur la photo, je suis dans le même entrepôt que la dernière fois, 
mais cette fois-ci avec le président de l’Association des producteurs 
de maïs, Firmin Ogoutoessi. Presque tout le maïs a été vendu au 
prix qui fera l’envie de certains : 435$ la tonne !

Encans Boulet inc.

Alfred Boulet
564, chemin Rivière-Sud
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
(Québec)  G0R 3A0
Tél.:  (418) 259-7086
Fax:  (418) 259-2610
www.encansboulet.com

A c h a t   e t   v e n t e   d e   f e r m e

Tél. : 418 884-3407
Téléc. : 418 884-2404

lalimec.inc@videotron.ca

Alain Laliberté

358, Montée de la Station, Saint-Vallier de Bellechasse (Québec)  Canada   G0R 4J0
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Le CFP de l’Envolée mène une offensive de recrutement

Faire carrière dans la restauration en étant bien outillé, 
c’est ce que le CFP de l’Envolée de Montmagny propose 
avec sa formation en Service de la restauration. Serveur, 
aide-traiteur, préposé au service de comptoir ou maître 
d’hôtel sont un aperçu des emplois découlant de cette 
formation dont les perspectives sont extrêmement fa-
vorables. Avec l’instauration dès cet automne de belles 
nouveautés, dont l’entrée en formation en tout temps, la 
reconnaissance des acquis et des compétences (RAC) et 
l’alternance travail-études, le CFP espère inciter les per-
sonnes intéressées par le domaine à s’inscrire dès main-
tenant pour se doter d’un diplôme à valeur ajoutée et 
ainsi gravir rapidement les échelons au sein d’une entre-
prise. Et pour ajouter encore plus d’attrait à ces mesures 
facilitantes, le CFP fera tirer une bourse de 500 $ parmi 
tous les inscrits à la cohorte débutant le 30 août.
Un aperçu des notions enseignées

Accord mets et vins, gestion d’inventaire, approche 
client, anglais langue seconde, service de banquet, etc., la 
formation offerte par le CFP de l’Envolée propose un tour 
d’horizon complet de l’univers lié au service de la restau-
ration, de la cuisine familiale à celle du grand hôtel en pas-
sant par le centre de villégiature. « La plupart des gens ne 
savent pas qu’il existe une formation professionnelle pour 
les carrières en Service de la restauration. Beaucoup de 
personnes se contentent donc d’apprendre sur le tas alors 
qu’elles pourraient pousser beaucoup plus loin en se dotant 
d’une formation spécialisée », d’expliquer le directeur du 
CFP de l’Envolée, M. Denis L. Pelletier, qui ajoute que tous 
les programmes de formation dispensés sont admissibles à 
une aide financière via le programme de prêts et bourses du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur ou 
de celui de soutien à la formation d’Emploi-Québec.

Le RAC, pour une formation accélérée
Grâce à la reconnaissance des acquis et des com-

pétences, les candidats d’expérience pourraient voir la 
durée de leur formation, normalement de 960 heures, 
considérablement réduite et obtenir leur diplôme beau-
coup plus rapidement selon l’évaluation pratique effec-
tuée pour mesurer leurs connaissances.
Un métier aux excellentes perspectives

Selon les statistiques recueillies pour la région, l’in-
sertion professionnelle sur le marché du travail s’effectue 
rapidement et la majorité des emplois offerts sont à temps 
plein. On prévoit d’ailleurs que le taux de croissance dans 
ce domaine sera supérieur à la moyenne nationale en rai-
son du développement important prévu dans l’industrie 
de l’hébergement et de la restauration.

Mentionnons que le CFP de l’Envolée offre aux per-
sonnes intéressées la possibilité de participer au pro-
gramme « Élève d’un jour » qui permet de passer une jour-
née (ou plus) en compagnie des élèves en apprentissage 
et de leurs enseignants pour vivre l’expérience concrète 
de la formation professionnelle.

Pour s’inscrire à la formation en Service de la restau-
ration ou pour obtenir de l’information sur les cours of-
ferts par le CFP de l’Envolée, il suffit de visiter le site Web 
cfpenvolee.com, de téléphoner au 418 248-2370, poste 
4753, ou d’écrire à centrefpenvolee@cscotesud.qc.ca.   N

Source :  Marie-Claude Montminy 
Communications régionales Montmagny
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Invitations aux Martineau et St-Onge (Martineau)

Les Martineau d’Amérique se rassemblent 
à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
Le samedi 16 septembre, à Saint-François-de-la-Rivière-du-
Sud, lieu patrimonial d’une qualité exceptionnelle, se tiendra 
le rassemblement  de l’Association des Martineau d’Amé-
rique, laquelle regroupe les descendants des ancêtres Louis 
et Jacques Martineau et de Mathurin Martineau dit Saintonge. 

Cette rencontre s’adresse plus particulièrement  à tous les 
descendants Martineau des MRC Montmagny et Bellechasse.
Histoire

En provenance de l’Ile d’Orléans, deux arrière-pe-
tits-fils de l’ancêtre Louis Martineau s’établirent dans 
cette région. Jean-Baptiste Martineau IV (Catherine Rou-
leau) s’établit à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud vers 
1754. Son frère Joseph Martineau IV (Geneviève Queme-
neur) s’établit à St-Michel-de-Bellechasse vers 1768. Ces 
deux lignées donneront vie à de nombreux descendants : 
certains demeurèrent dans ces secteurs où vivent encore 
de nombreux Martineau; plusieurs autres se dirigèrent 
soit vers Lotbinière et la Beauce, soit vers la Montérégie 
et les Cantons de l’Est et l’ouest canadien et américain.
Programme

Rassemblement à la salle municipale de Saint-Fran-
çois : assemblée générale, dîner, conférence par Jacques 
Boulet, de la Société de conservation du patrimoine de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Le sujet portera spé-
cifiquement sur Jean-Baptiste IV et sa descendance à Saint-
François. Suivra une visite guidée des sites patrimoniaux.

Pour informations et inscription, contactez-nous via 
Facebook ou sur le site Internet de l’association: http://
martineaudamerique.org/    N

Source : Céline Martineau 418-529-4568;  
Rémi Martineau 418-835-1550

Pèlerinage annuel au  
Cap-de-la-Madeleine

Sous le thème Je te dirai Merci les 
pèlerins sont invités à se joindre 
à la journée au Cap-de-la-Made-
leine, le jeudi 10 août. Le prix est 
de 18$. Le départ se fera à midi à 
l`église de Saint-François. Pour in-
formation et réservation: Lise Du-
mas au 418-259-2291. Bienvenue à 
tous.   N
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Récits d’une autre époque
Mourir à Saint-François au milieu du siècle dernier

Il y a bien deux ou trois lunes passées, une 
nouvelle télévisée puis reprise dans les jour-
naux a soulevé un tourbillon de commentaires 

peu nuancés avant que ne retombe rapidement la poussière et depuis, silence 
radio complet. Était-ce un ballon d’essai ou un projet mûri? On ne saurait 
le dire, mais toujours est-il qu’une coopérative funéraire de Québec faisait 
connaître son intention d’offrir un service de bar dans ses établissements à 
l’occasion des rencontres et veillées mortuaires. Quel beau sujet de querelles 
entre anciens et modernes ! Certains ont dit qu’il y avait toujours des limites à 
ne pas dépasser, d’autres soutenaient que si des réunions de famille au temps 
des Fêtes dégénéraient quelquefois en prises de bec sous l’effet de l’alcool, 
ce pourrait être pire dans un salon mortuaire surtout quand un pécule pa-
trimonial entrait en jeu. Bref, disons d’emblée que la perception de la mort 
aujourd’hui a très peu en commun avec ce que nous avons vécu dans notre 
jeune âge. La mort était alors omniprésente dans nos vies, on mourait à la 
maison, le cimetière occupait le centre du village, on portait le deuil des mois 
durant et nos manuels scolaires nous faisaient conjuguer le verbe agoniser 
à tous les temps et à tous les modes. Qu’en est-il maintenant ? C’est tout le 
contraire que nous connaissons; alors que pour nous,  c’était la naissance qui 
était occultée ( la cigogne, le bébé acheté chez Dupuis et Frères, les sauvages 
qui étaient passés),en ces temps de modernité, « les enfants connaissent tout 
de la conception, mais ne savent rien de la mort » comme l’a écrit le chroni-
queur Richard Martineau à l’occasion du décès de son père.

En ce temps-là, pour reprendre l’expression de l’Évangile, la nouvelle 
d’un décès se propageait à partir du clocher paroissial et l’on pouvait savoir 
s’il s’agissait d’un homme ou d’une femme uniquement par le tintement des 
cloches qui sonnaient le glas. Commençait alors le rituel funéraire qui devait 
traditionnellement s’étirer sur trois jours. Le défunt embaumé était exposé dans 
la pièce principale de la maison, d’habitude le salon tout drapé de noir éclairé 
de quelques pâles sources lumineuses pour accentuer la gravité du moment. 

Chez nous, à 
compter de 
1965, Laurent 
Normand of-
frira le service 
d’e x posit ion 
dans un salon 
funéraire situé 
en face du pres-
bytère avant 
de construire 
sur la 1re Rue 
Ouest  la résidence que nous connais-
sons actuellement.   Malgré l’usage géné-
ralisé du cercueil, les gens utilisaient en-
core l’ancienne expression « être sur les 
planches» pour désigner la période d’ex-
position. À la porte, une couronne ou plus 
simplement un ruban noir appelé «crêpe 
» indiquait aux passants que la mort était 
passée dans cette maison. En présence 
du corps, on récitait des prières, on di-
sait le chapelet, on parlait à voix basse 
tout en relevant des souvenirs liés au dé-
funt. Le soir venu, la famille et les amis 
mettaient sur la table de la cuisine quan-
tité de plats préparés en commun, ce qui 
atténuait la lourdeur du moment et favo-
risait les échanges d’amitié. Quand la fa-
mille se retirait pour la nuit, des voisins 
assuraient la veille du corps. Sous toute 
réserve, je m’avancerai à vous révéler 
que bien des légendes rurales ont couru 
au sujet de ces temps de garde nocturne 
souvent bien arrosés où l’horaire des 
oraisons était peu ou prou observé. Voici 
venu le jour des funérailles; le corbillard 
se présente à la résidence et les porteurs 
choisis par la famille sont arrivés bien à 
temps. Point n’est besoin de vous révéler 
mon âge si je vous dis que j’ai connu le 
corbillard paroissial et son attelage de 
chevaux, type de véhicule lugubre dont 

la jeunesse des 
années 2000 
apprend l’exis-
tence grâce 
aux aventures 
fi lmées du si-
nistre comte 
Dracula. Au dé-
but des années 
‘50, l’entreprise 
de Laurent Nor-
mand était déjà 

équipée de corbillard automobile, même 
que pour parer aux imprévus de l’hiver, 
cette maison avait acquis un véhicule 
Bombardier qu’on appelait « snow-
mobile» et dont je puis vous parler en 
connaissance de cause, car c’est dans 
ce véhicule précis, en pleine tempête 
de neige, que mon arrière-grand-père 
maternel Achille Lapointe fut porté à 
l’église le 19 mars 1954.

Comme les gens de Saint-François 
forment une société au tricot serré, les 
élèves des écoles proches du village 
et les demoiselles du couvent contri-
buaient à grossir l’assistance à la cé-
rémonie. Notre entrée à l’église me 
perturbe encore : selon les moyens fi -
nanciers de la personne décédée ou du 
vouloir de sa famille, l’église se présen-
tait plus ou moins en deuil, banderoles 
noires, statues voilées à des degrés dif-
férents car il y avait des services dits de 
première classe ,de deuxième classe et 
de troisième, un peu comme dans les 
avions d’aujourd’hui. Cette façon de ca-
tégoriser l’ultime départ fut abolie par 
l’Église à suite du concile Vatican II se-
lon ce que m’a appris l’évêché de Ste-An-
ne-de-La-Pocatière. Quelques minutes 
avant l’ouverture des grandes portes de 
l’église, les cloches se mettaient à pleu-

rer, l’orgue faisait vibrer l’atmosphère et le brouhaha de l’arrivée prenait fi n 
subitement avec les premières invocations du célébrant. Arrivait alors le mo-
ment solennel quand le cortège empruntait l’allée sud; précédant le cercueil 
et accompagné du porteur de la croix noire de tempérance, celui qui pour 
moi a toujours incarné le symbole du parfait directeur de funérailles, M. Lau-
rent Normand s’avançait d’un pas mesuré d’une lenteur protocolaire. Quelle 
dignité il affi chait : pantalon gris rayé de noir, redingote, cravate et faux col, 
gants gris et enfi n cet impressionnant haut-de-forme qu’il portait à hauteur de 
poitrine ! Juste avant d’atteindre l’avant de la nef, on s’arrêtait pour permettre 
au sacristain Ernest Boulet d’ouvrir un panneau du catafalque dans lequel le 
cercueil disparaissait, prélude à la disparition fi nale. Je ne m’attarderai pas à 
vous décrire ce qu’est un catafalque sinon pour vous apprendre que cela res-
semblait à un tombeau surélevé, tout noir et entouré de grands cierges. Une 
pareille construction me semblait tellement morbide qu’elle rendait le sermon 
sur la mort tout à fait inutile. Chaque messe d’enterrement venait avec le Dies 
Irae,  les Requiescat in pace et  la sortie s’effectuait au chant de In paradisum. 
Au cimetière, les dernières prières récitées, le geste de la fi n revenait au di-
recteur des funérailles qui appuyait sur le mécanisme laissant descendre le 
cercueil au dernier repos. Le fossoyeur faisait le reste. O tempora! O mores! 
De nos jours, la réalité la plus incontournable de la vie se retrouve balayée 
sous le tapis; est-ce dû à une poussée vers le matérialisme, à un glissement 
des valeurs morales, à une désaffection du sentiment religieux ? Je ne risque 
aucune réponse, mais il demeure que la mort malgré tout s’avère encore une 
excellente occasion d’amener les vivants à fraterniser.   N

Mes remerciements aux Productions Laurent Normand inc. qui ont réalisé l’édition de  
LA MORT AU FIL DU TEMPS, La famille Normand, un siècle de pratique funéraire suivi 
de Rites d’autrefois, par Yves Hébert et Alain Franck, 2002. En lien avec le sujet abordé, 
on lira aussi MOURIR HIER ET AUJOURD’HUI par Serge Gagnon, P.U.L. Québec, 1987.

✍ par  Léonard Lemieux
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L’Arc-en-Ciel lance la campagne « 25 ¢ pour le 25e »

Le mercredi 7 juin à la bibliothèque 
de Montmagny, L’Arc-en-Ciel a procé-
dé au lancement de sa campagne de 
financement annuelle dans le cadre 
de son 25e anniversaire, en présence 
du président d’honneur, M. Jean-Guy 
Desrosiers, maire de la Ville de Mont-
magny. L’organisme a également pro-
fité de l’occasion pour présenter la 
programmation de la 4e édition de sa 
marche annuelle de sensibilisation qui 
se tiendra le 1er octobre.
Campagne de financement et de 
sensibilisation

Grâce à la campagne « 25 _ pour 
le 25e », L’Arc-en-Ciel souhaite amas-
ser 25 000 $, une somme qui permet-
tra à l’organisme à but non lucratif de 
poursuivre sa mission, soit d’offrir des 
services de dépannage, de gardien-
nage et de répit ainsi que des activités 
aux personnes handicapées et à leur 
famille. « Les campagnes de finance-
ment et de sensibilisation entourant 
le 25e anniversaire de L’Arc-en-Ciel 
rendront également possible le projet 
d’agrandissement de notre maison de 
répit et l’amélioration de notre gamme 
de services, pour la rendre plus com-
plète et adaptée à notre clientèle », a 
expliqué Mme Bernise Pellerin, direc-
trice générale de l’organisation, qui a 
tenu à souligner que les besoins des 
personnes handicapées de même que 
ceux de leurs proches sont sans cesse 
grandissants. 

L’organisme invite donc la popula-
tion à déposer ses dons dans les boîtes 
identifiées aux couleurs de L’Arc-de-
Ciel déposées chez les commerçants 
de la région de Montmagny. Les en-
treprises peuvent également soutenir 
l’organisation en commanditant l’un 
des témoignages de personnes handi-
capées qui seront affichés dans les vi-

trines et dans les espaces publicitaires 
de la région. Pour en savoir davantage 
sur les différentes façons d’appuyer 
L’Arc-en-Ciel, il suffit de communiquer 
avec Mme Pellerin en téléphonant au 
418 248-3055 ou en écrivant à contact@
arcencielrpph.com.
Marche de L’Arc-en-Ciel

Le départ de la 4e édition de la 
Marche de L’Arc-en-Ciel sera donné le 
1er  octobre à 10 h 30 au Centre des Mi-
grations situé au 53, avenue du Bassin 
Nord à Montmagny. Les participants 
pourront effectuer un parcours de 6,5 
km à travers les rues, les parcs et les 
espaces verts de Montmagny. Le trajet 
en boucle leur permettra de faire une 
halte à la Maison de L’Arc-en-Ciel où 
une visite guidée des lieux leur sera 
proposée. Le coût de participation est 
de 10 $ par personne et de 25 $ par fa-
mille. L’inscription débutera à compter 
de 9 h 30 sur le site du Centre des Mi-
grations qui sera animé toute la jour-
née. Il sera possible de se procurer un 
repas (hotdog), des collations et des 
rafraîchissements sur place. Afin de 
souligner le 25e anniversaire, une sur-
prise est prévue en début de soirée.

« J’invite la population de la 
grande région de Montmagny à par-
ticiper activement à la campagne de 
financement et à la marche de L’Arc-

en-Ciel. Que ce soit sous forme de 
dons ou en vous joignant à moi lors 
de la marche, vos gestes de soutien 
seront grandement appréciés par 
les personnes handicapées et les 
membres de leur famille qui vivent 
de nombreux défis au quotidien. J’in-
vite également les gens d’affaires à 
poser un beau geste de solidarité en 
contribuant à cette campagne », a ex-
primé M. Jean-Guy Desrosiers, prési-
dent d’honneur de la campagne.
À propos de L’Arc-en-ciel

L’organisme L’Arc-en-Ciel, regrou-
pement de parents et de personnes 
handicapées, est un organisme à but 
non lucratif voué au mieux-être des 
personnes handicapées et de leur 
famille. La Maison de L’Arc-en-Ciel 
offre des services de dépannage, de 
gardiennage et de répit et pour les fa-
milles, ainsi que des activités en centre 
de jour, des camps de fin de semaine et 
de camps estivaux pour les personnes 
handicapées. Pour connaître les ser-
vices offerts par l’organisme, il suffit de 
se rendre à la Maison de L’Arc-en-Ciel 
située au 25, avenue Ste-Marie à Mont-
magny, de téléphoner au 418 248-3055 
ou de visiter le site Web www.arcen-
cielrpph.com.   N

Source : Sylviane Lord, 
Communications régionales Montmagny
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Artistes et artisans de la MRC de Montmagny 
recherchés !
Il y a à peine quelques semaines, la 
MRC de Montmagny procédait au 
lancement de sa toute première Poli-
tique culturelle et déjà, une première 
action découlant directement de 
cette dernière sera mise en place afin 
de mieux connaître les ressources 
culturelles présentes sur le territoire. 
C’est ainsi qu’à l’instar de la Ville de 
Montmagny, un inventaire des ac-
teurs culturels sera effectué par Ka-
rine Boutin, une ressource qui s’est 
jointe à l’équipe de la MRC pour la 
période estivale. 

Cet inventaire sera la banque 
de données officielle des ressources 
culturelles existantes sur le territoire 
de la MRC de Montmagny. Cet outil 
de référence, développé par la Ville 
de Montmagny, mais utilisé pour 
toute la région, fera d’une pierre deux 
coups. Il démontrera la vaste étendue 
de l’offre culturelle magnymontienne 
tout en offrant une vitrine supplé-
mentaire aux artistes et aux artisans 
d’ici. Entièrement gratuit, ce réper-
toire deviendra une liste de contacts 
pour des projets ou du réseautage 
auquel tous les acteurs culturels 
pourront se référer.

La MRC de Montmagny invite 
évidemment les acteurs culturels de 

la région à remplir le formulaire qui 
est disponible au montmagny.com/
acteursculturels. Elle encourage éga-
lement les citoyens à partager le for-
mulaire sur les réseaux sociaux et à 
inciter leur entourage ayant un petit 
côté artiste à s’inscrire. Et question 
de mousser les inscriptions, Mme 
Boutin parcourt en ce moment même 
les 14 municipalités du territoire 
pour aller à la rencontre des artistes 
et des artisans.

Il est à noter que ceux qui ont 
déjà rempli le formulaire de la Ville 
de Montmagny n’ont pas besoin de 
le faire à nouveau. Karine Boutin, la 
responsable de l’inventaire des res-
sources culturelles, est d’ailleurs dis-
ponible pour répondre aux personnes 
qui auraient des questions concer-

nant l’inventaire ou le formulaire. Il 
est possible de la joindre au 418 234-
4266 ou à culture@montmagny.com.

Soulignons que c’est parce 
qu’elle a pleinement conscience de 
l’impact des arts et de la culture sur 
le milieu de vie de ses citoyens que 
la MRC de Montmagny s’est dotée 
d’une politique culturelle. Le recen-
sement des ressources culturelles 
présentes sur le territoire constitue 
une première action essentielle vi-
sant à identifier les talents du mi-
lieu, ce qui permettra par la même 
occasion de définir le visage culturel 
de la région.   N

Source : Émilie Laurendeau 
Communications régionales Montmagny
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Thomas St-Pierre,  
l’élève athlète de l’année

À chaque année, notre professeur d’édu-
cation physique, monsieur Patrice, choisit un gars et une 
fille parmi ses élèves de 6e année s’étant démarqué pour 
ses résultats académiques, ses performances dans les 
sports autant à l’école qu’à l’extérieur du contexte sco-
laire ainsi que pour son implication.

À La Francolière, Thomas St-Pierre a été sélection-
né et il a même gagné au niveau régional. Il est donc le 
meilleur athlète masculin en 6e année dans la région Qué-
bec et Chaudières Appalaches.

Thomas St-Pierre est allé au Gala d’excellence à 
L’université Laval recevoir sa plaque honorifique. Bravo 
Thomas! Nous sommes fiers de toi !    N

✍ par Juliette Blais

✍ par Alice Fiset

Durant la saison de printemps de football, le Noir et 
Or a joué trois parties. La première s’est jouée le 25 mai 
contre St-Charles. Ce fut une victoire pour notre équipe. 
Les points étaient de 18 à 6 pour le Noir et Or. La deuxième 
partie s’est déroulée le 1er juin à Saint-Jean-Port-Joli. Mal-
heureusement, ils ont perdu. Le pointage était de 14 à 6 
pour St-Jean. La dernière partie a eu lieu le 8 juin contre 
St-Raphaël au terrain synthétique de Montmagny. Cette 
dernière a été également perdue. Les points étaient de 18 
à 0 pour Saint-Raphaël. Malgré nos deux défaites, nous 
sommes fiers de notre équipe de football.   N

Les parties de football du 
Noir et Or

Cette jeune spectatrice semble être prête pour le repêchage, mais elle devra quand même  
attentdre quelques années.
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Persévérance scolaire

Comportement à l'école

Amélioration durant l'étape

 Mentions 

Le 22 juin au gymnase de l’école a eu lieu la remise 
des mentions de la dernière étape de l’année. Les 
élèves étaient fiers de leur travail.

Simon Buteau, Justin Boulet, Louis St-Pierre,  
Raphaël Théberge et Jérémy Roy ont reçu  
une mention pour leur persévérance scolaire. 

Juliette Blais, Justine Lauzier, Maude Sénéchal,  
Étienne Pelletier, Laurie Campagna, Édouard Gendron, 
Maxym Simard et Juliette Jean ont obtenu une men-
tion pour leur comportement à l’école. 

Pour leur amélioration durant l’étape, les mentions 
furent remises à  Jean-Michel, Audrey Pouliot, An-
thony Jolivet, Anthony Tanguay, Delphine Dubé et 
Léa Bois. 

Félicitations
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Performances scolaires

Élèves-athlètes

 de la 3e étape

Les mentions pour leurs performances scolaires 
ont été décernées à Samuel Jean, Benjamin 
Émond, Élisanne Morin, Norah Gendron et  

Annie Lamonde. 

 En musique, Maxym Simard, 
Louis St-Pierre, Darick Guimont-Boulet et  
Élisanne Morin ont été les récipiendaires. 

 En anglais, ce fut remis à Mathilde Roy, 
Xaly Nicole, Alexis Allaire et Thomas Tremblay. 

 En éducation physique, c’est 
Émile Tanguay, Mélody Ross-Deschamps,  
Félix Montminy et Victor Morin qui ont reçu 
une mention. 

Monsieur Patrice, enseignant d’éducation physique, 
a aussi nommé l’élève athlète féminin en 6e année, 

c’est Justine Langlois et l’athlète masculin est  
Thomas St-Pierre.

à vous tous.
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Carnet du randonneur : 10 parcours à découvrir au 
Parc des Appalaches
Pour son 20e anniversaire, le Parc des Appalaches pro-
pose, par le biais de son nouveau Carnet du randonneur, 
de découvrir ou de redécouvrir quelques-uns des plus 
intéressants parcours en boucle qui composent ce grand 
territoire naturel qui s’étend à travers 8 municipalités du 
sud de la MRC de Montmagny. D’une distance de 2 à 15 
km, dix circuits sont proposés qui amèneront les randon-
neurs à gravir des sommets, à croiser des cours d’eau et 
des cascades et à traverser des écosystèmes fascinants 
comme les tourbières de Saint-Just-de-Bretenières. Et 
pour récompenser les explorateurs, l’équipe du Parc a as-
sorti cette nouveauté d’un concours fort intéressant!
Tirage d’un séjour nature d’une valeur de 500 $

Sur chacun des trajets proposés se trouve un panon-
ceau indiquant le numéro du parcours et son nom. Les ran-
donneurs sont invités à se prendre en photo aux côtés de 
ces panonceaux puis à se présenter dans l’un des deux bu-
reaux d’accueil où l’on apposera une estampe confirmant 
les circuits réalisés. Et comme les chiens ont la vedette au 
Parc des Appalaches, l’estampe est évidemment une em-

preinte de pitou! Cinq estampes recueillies donnent droit 
à un coupon de participation pour le tirage d’un séjour na-
ture d’une valeur de 500 $ dans le Parc des Appalaches. 

Le nom du gagnant sera tiré au sort en fin de saison 
automnale. On peut se procurer le nouveau Carnet du 
randonneur dès maintenant dans l’un des deux bureaux 
d’accueil du Parc situés à Sainte-Lucie-de-Beauregard et 
à Saint-Fabien-de-Panet.

Pour en savoir davantage sur le Parc des Appa-
laches, il suffit de visiter le parcappalaches.com, de 
suivre la page Facebook de l’organisme ou de composer 
le 1 877 827-3423.   N

Source: Marie-Claude Montminy 
Communications régionales Montmagny
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 Solution Mars : Diplomatie

Une randonnée  
VIACTIVE à Grosse-Île

Cette année, le CECB a vécu de beaux succès au 
niveau du développement de son volet Plein air. 
Voici maintenant une randonnée surprise que 
nous organisons pour maintenir l’intérêt des 
gens de découvrir activement notre région. Le  
14 juillet prochain, les aînés de la MRC de Mont-
magny et de l’Islet sont invités à la prochaine ran-
donnée VIACTIVE, qui aura lieu à Grosse-Île. 

Comme cette activité comporte des frais 
pour le CECB, veuillez noter que le paiement de 
votre inscription est requise pour la confirmer, 
et ce, au plus tard le 30 juin prochain. Les coûts 
sont de 40 $ pour les membres actifs (béné-
voles ayant une carte rouge ou jaune), 45 $ pour 
les sympathisants (personnes ayant une carte 
verte) et 50 $ pour les personnes des MRC de 
Montmagny et de L’Islet qui ne sont pas membres 
du CECB.   N
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Récitation du chapelet 
Chapelle 

des Prairies
19 h

Bac bleu

Journée 
mondiale de la

population

Collecte des 
monstres

418 259-7228

Bac bleu

  
  
  
  
  
  
  
  

  

 

Écho
Écho

Soyez 
prudents!

Messe Chapelle 
des Prairies

19 h

Réunion 
du conseil

dépôt 
du Garage 
municipal
ouvert 
tous les 
samedis

de 8h à midi 

le Comité  
d’embellissement

se réunira à 
19 h

Bonnes Vacances!

31
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL 

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

COMTÉ DE MONTMAGNY
À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud, dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le lundi 5 juin 2017, à la salle du Conseil munici-
pal à la Maison de la Paroisse, à vingt heures.

À laquelle sont présents, madame Huguette Blais, messieurs Patrick Laliberté, Richard Fiset, Fabien Gagnon, 
tous conseillers formant le quorum sous la présidence de monsieur Marcel Bonneau Maire suppléent.

Monsieur Rémi Montminy, directeur général est aussi présent.

La séance débute par une période de recueillement.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit accepté avec varia ouvert

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU LUNDI 1ER MAI 2017 
Une photocopie du procès-verbal de la séance régulière du lundi 1er mai 2017 a été remise à chacun des mem-
bres du Conseil, sa lecture en est dispensée.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté 
LISTE DES REVENUS MAI 2017
Analyse sol 2016 ...................................................................................................................100,00
Bar .........................................................................................................................................493,91
Camp de jour (vente hot dog) ...............................................................................................125,59
Commandite Foire au Village ...............................................................................................850,00
Contrat 228, 3e et 4e tranche ...............................................................................................3 497,21
Cours natation .........................................................................................................................55,00
Déneigement rue du Rocher (hiver 2016-2017) ...................................................................427,00
Dénonciation tonnage 2016 (Philias Blais & fils) .................................................................814,80
Équipements baseball .........................................................................................................1 433,56
Fax.............................................................................................................................................6,96
Groupe Ultima (ass. solde créditeur) ....................................................................................122,00
Inscription Camp de jour ...................................................................................................3 537,65
Journal Écho (frais poste) .....................................................................................................152,64
Location balai de rue .............................................................................................................187,50
Location niveleuse ................................................................................................................225,00
Location salle ........................................................................................................................610,00
Loyers  ...............................................................................................................................2 845,00
MRC aide financière pompier 2 ............................................................................................974,00
Pacte rural 1er versement Réno Cuisine .............................................................................6 875,00
Permis ...................................................................................................................................528,50
SAAQ (remb. perçu en trop) ...................................................................................................23,05
Vente terrain résidentiel ...................................................................................................31 947,53
TOTAL ............................................................................................................................55 831,90

PRÉSENTATION ET ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DE JUIN 2017
 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU QUE le directeur général soit autorisé à payer les comptes de juin 2017

COMPTES À PAYER DE JUIN 2017
Poste Canada, envoi recommandé ..................................................................................................................................12,42
ADMQ, Formation pour Rémi Montminy dg ...............................................................................................................681,80
Praxair, location réservoir oxygène Usine eau potable .................................................................................................414,48
Raymond Chabot Grant Thornton, audit et états financiers 2016 ............................................................................12 009,14
Financière Banque Nationale inc, int. Emprunts .......................................................................................................4 924,09
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Groupe Hémisphère, hon. Prof. Sécurité barrage facture 1 de 3 ...............................................................................3 863,16
Financière Banque Nationale, int. 2e fin. Ass. eaux ...................................................................................................1 158,25
SOCAN, licence de musique ..........................................................................................................................................33,99
Ministre Revenu Québec, remise de mai 2017 ..........................................................................................................9 348,82
Revenu Canada, remise de mai 2017 .........................................................................................................................3 621,15
CARRA, remise de mai 2017 .......................................................................................................................................348,07
La Fabrique, loyer Bibliothèque du Rocher juin 2017 .................................................................................................350,00
Sylvain Lemieux, remb. cellulaire mai 2017 ..................................................................................................................25,00
MonBuro, papeterie ......................................................................................................................................................234,97
Ministre des Finances, 1er versement Sûreté du QC ................................................................................................68 642,00
MRC de Montmagny, 2e versement quote-part + tourisme .....................................................................................55 023,67
SEAO, publication ............................................................................................................................................................7,48
Journal l’Oie Blanche, publicité terrains à vendre ..........................................................................................................98,00
Transport Adapté Vieux Quai, transport adapté avril 2017 ...........................................................................................428,43
ICZones, renouvellement annuel 5 adresses courriel .....................................................................................................80,48
Municipalité St-Pierre, location bélier mécanique (sillons) ......................................................................................3 563,74
Les Éditions Juridiques, Code municipal ......................................................................................................................114,41
Ville de Montmagny, cartes loisirs, supra local .......................................................................................................24 847,43
Gaudreau Environnement inc, collecte ordures avril 2017 ........................................................................................5 412,68
Garage Claude Albert, location conteneurs Garage ...................................................................................................2 011,78
Tremblay Bois Migneault Lemay, serv. première ligne 2017 1ere tranche .....................................................................575,92
Régie gestion Mauricie, enfouissement avril 2017 ....................................................................................................6 369,65
Récupération JB, location conteneur (cuisine Loisirs) .................................................................................................528,89
Atelier Décor Mercier, plinthe vinyle beige (cuisine Loisirs) ........................................................................................45,99
Molson Coors Canada, bière Loisirs .............................................................................................................................223,60
Atelier Menuiserie Albert Proulx, réparation armoire log. 528 ....................................................................................186,84
Service de réparation JP, fer (Garage) 
 souder poteau enseigne, modifier hotte cuisine Loisirs) ..........................................................................................820,35
Spécialité Ressort inc, pièces camion Freightliner .........................................................................................................26,72
Terrassement Joncas & frères inc, 32,15 tm à 12,07 Tuff rouge ...................................................................................446,17
Hewitt, pièce excavatrice ..............................................................................................................................................156,63
Pyro Secur, réparation monomètre Service incendie ......................................................................................................56,34
Wurth, pièces équipements ...........................................................................................................................................228,05
Groupe Levage, câble acier barrage ..............................................................................................................................160,91
Baseball 360, équipements baseball ..........................................................................................................................1 569,94
Enair Contrôle, réparation air climatisé Loisirs + thermostat ....................................................................................1 862,19
MRC de Montmagny, collecte sélective tonnage avril 2017 .....................................................................................1 309,23
René Samson inc, filage + boîte électrique cuisine Loisirs .......................................................................................5 026,50
Emco, asphalte froide .................................................................................................................................................1 774,84
L’Écho St-François, publication mai 2017 ...................................................................................................................786,43
V-TO inc., produits sanitaires Loisirs ...........................................................................................................................631,74
Canadian Tire, thermomètre Loisirs ...............................................................................................................................10,31
Pages Jaunes, publicité .................................................................................................................................................. 111,12
Journal l’Oie Blanche, avis public 4 dérogations mineures ..........................................................................................463,35
ICZONES, hébergement, support et mise à niveau site internet ..................................................................................459,90
Garage Claude Albert, conteneurs Garage .................................................................................................................1 310,38
Réal Huot inc., géotextile BNQ ....................................................................................................................................464,78
Signalisation Lévis inc., panneau Arrêt ........................................................................................................................137,23
Philippe Gosselin & ass. 385,6 litres à 0,8299 diésel génératrice Usine ......................................................................367,93
Croix Rouge Canadienne,  
 renouvellement adhésion annuel Sécurité aquatique ...............................................................................................100,00
Poste Canada, envoi journal Echo (extérieur) .................................................................................................................68,30
Maxime Blais, remb. frais déplacement (pompier) 95 km .............................................................................................40,85
Véronique Noël, remb. factures Loisirs + 81 km..........................................................................................................342,10
Boulangerie Pâtisserie l’Épi d’or, résinite (pellicule plastique)......................................................................................17,64
Poste Canada, envoi circulaire arbres et pêche ...............................................................................................................87,60
MonBuro, contrat service photocopieur .........................................................................................................................36,04
Praxair, 2306 m3 à 0,3142 oxygène (Usine eau potable) .............................................................................................911,22
Jocelyne Noël, entretien bureau avril 2017 ...................................................................................................................120,00
Pagenet, location téléavertisseurs .................................................................................................................................199,77
Morin & Bilodeau, notaires, hon. Prof. Acte de vente terrain ......................................................................................714,88
Véolia, pompage 214 puisards à 12,55$ ....................................................................................................................3 087,89
Philias Blais & fils, 1 voyage de terre noire ..................................................................................................................258,69
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Garage Claude Albert, conteneur vidange Garage ........................................................................................................560,33
Macpek, pièces camion Freightliner .............................................................................................................................343,33
Rémi Montminy d.g., remb. frais déplacement 210 km .................................................................................................90,30
Kemira, pass Usine eau potable .................................................................................................................................8 460,84
AGAT Laboratoires, analyse eau potable et eaux usées ...............................................................................................629,95
Supérieur Propane, location cylindre ................................................................................................................................4,60
St-François Pharma, eau déminéralisée (Usine eau potable) ..........................................................................................16,36
Journal La Rafale, publicité Foire au Village ...............................................................................................................110,00
Organisme des Bassins versants de la Côte-du-Sud, animation  
ateliers Fête de la pêche ................................................................................................................................................ 111,53
MDM Publicité, affiche avec logo (Bureau Municipal) ...............................................................................................164,42
Pièces d’autos Carquest, pièce équipement ..................................................................................................................482,84
Dépanneur Servi Express, essence ................................................................................................................................299,91
La Coop Rivière du Sud, matériel divers 
 Bureau municipal ...................................................................................................................58,13
 Cuisine loisirs.......................................................................................................................542,27
 Loisirs ..................................................................................................................................334,11
 Chaux Terrains (baseball-soccer) .........................................................................................167,86
 Piscine ..................................................................................................................................207,92
 Voiries ..................................................................................................................................372,82
 Embellissement ......................................................................................................................85,96
 Service incendie .......................................................................................................................4,87
 Pav. Bédard, log. 528 .............................................................................................................91,70 .........................1 865,64
Claudia Gagnon, location jeux gonflable Fête de la pêche ...........................................................................................140,00
Emco, asphalte froide ....................................................................................................................................................764,84
Praxair, 1888 m³ à 0,3142 oxygène (Usine eau potable) ..............................................................................................691,74
Sinto, graisse machinerie ..............................................................................................................................................236,28
Dynaco BMR, (voirie) ..................................................................................................................................................107,96
Hetek Solutions inc, remplacer cellule ozone (Usine eau potable) ..............................................................................380,00
9196-4056 Québec inc, location toilette chimique (Fête pêche) ..................................................................................195,46
Garage Gilmyr, inspection SAAQ Freightliner serv. Incendie .....................................................................................167,35
SEAO, publication (Pav. Bédard) ...................................................................................................................................14,96
Praxair, location réservoir oxygène (Usine eau potable) ..............................................................................................414,48
TOTAL ..................................................................................................................................................................245 605,47

Je soussigné, Rémi Montminy, directeur-général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud certifie que la Municipalité a dans son compte général les avoirs requis pour payer les 
comptes ci-avant décrits.

PROGRAMME RÉHABILITATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL, DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE 
La Municipalité va devoir effectuer la reconstruction de quatre (4) ponceaux situés sur le chemin Saint-François 
Ouest et des réparations sur deux (2) autres ponceaux situés sur le même tronçon. Les ponceaux en question se 
situent entre la sortie ouest du village et la Montée de la Rivière du Sud. 

Évidemment, pour être en mesure de mener à terme le projet, la Municipalité de St-François-de-la-Rivière-du-
Sud a dû mandater la firme d’ingénierie Tetra Tech pour l’élaboration des plans et devis des travaux ci-haut 
mentionnés. Les coûts liés à la préparation des plans et devis sont de 12 447,87$ taxes en sus. Les travaux en 
question sont éligibles au Programme Réhabilitation du réseau routier local (RRRL).

 ATTENDU QUE la Municipalité de St-François-de-la-Rivière-du-Sud a pris connaissance des 
modalités d’application du Volet- Redressement des infrastructures routières locales (RIRL) ;

 ATTENDU QUE la Municipalité de St-François-de-la-Rivière-du-Sud désire présenter une de-
mande d’aide financière au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
(MTMDET) pour l’élaboration des plans et devis de travaux d’amélioration du réseau routier local de niveaux 1 
et 2 ;

 ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide financière sont inscrites à l’inté-
rieur d’un plan d’intervention pour lequel la MRC de Montmagny a obtenu un avis favorable du MTMDET ;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de St-François-de-la-Rivière-du-Sud autorise 
la présentation d’une demande d’aide financière et confirme son engagement à faire élaborer les plans et devis 
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selon les modalités établies dans le cadre du volet RIRL.

 QUE monsieur Rénald Roy, maire et monsieur Rémi Montminy, directeur général de la Municipa-
lité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud soient autorisés à signer tous les documents requis. 

SEUIL MINIMUM D’IMMOBILISATION
Notre nouvelle firme comptable nous a demandé d’effectuer quelques changements, dont un au sujet des im-
mobilisations. En fait, ce qu’elle nous demande, c’est que la Municipalité statue sur un montant minimum de 
dépenses à immobiliser. 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset
 APPUYÉ par madame Huguette Blais
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud décide 
de suivre la suggestion de la firme comptable et d’établir son seuil minimum d’immobilisation à 1 000,00$.

PROPOSITION DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR L’ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 
POUR LES TRAVAUX 1RE AVENUE ET 1RE RUE EST.
Dans le cadre de son plan d’intervention et du programme de la taxe d’assise, la Municipalité doit procéder, par 
ordre d’urgence, à des travaux de remplacement des installations pour l’aqueduc, les égouts et le réseau pluvial.

La première partie de ces travaux doit se faire cet été sur un tronçon de la 1re Avenue (entre le chemin St-Fran-
çois Ouest et la 1re rue) ainsi que sur la 1ere rue Est en entier. 

Bien sûr, de tels travaux ne peuvent se faire sans études et préparation en vue du projet. Nous avons mandaté la 
firme Tétra Tech pour la gestion technique des travaux. Pour ce qui est de l’étude géotechnique, la Municipa-
lité est allée en appel d’offres chez deux (2) fournisseurs soit Les laboratoires d’expertise de Québec Ltée et le 
Groupe ABS. Voici les résultats des soumissions aux exigences préparées par Tétra Tech :

 Les Laboratoires d’expertise Québec Ltée :  5 450,00$ taxes en sus

 Groupe ABS :  6 650,00$ taxes en sus

Après vérification, les deux soumissions sont conformes aux demandes. 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fabien Gagnon
 APPUYÉ par madame Huguette Blais
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
décide de retenir les services de Les Laboratoires d’Expertise de Québec Ltée pour l’étude géotechnique en vue 
des travaux de la 1ère Avenue et de la 1ère rue Est, au montant de 5 450,00$ taxes en sus.

REMBOURSEMENT DU MAPAQ (À TITRE INFORMATIF)
La Municipalité a reçu, au début mai, le remboursement du MAPAQ pour les taxes foncières 2017. Cette année, 
le montant du remboursement s’élève à 460 020,67$.

PORTES ET FENÊTRES AU PAVILLON PIERRE-LAURENT BÉDARD (À TITRE INFORMATIF)

1) Lors d’une réunion antérieure, la Municipalité avait décidé de retourner en appel d’offres au sujet du 
projet de réfection des portes et fenêtres du Pavillon Pierre-Laurent Bédard. L’ouverture des soumis-
sions a eu lieu le 9 mai dernier à 15 h. Il y a trois (3) entrepreneurs qui ont déposé une soumission. 
Voici les résultats :  
 Construction Marc Bolduc :  68 375,00$ taxes en sus 
 Menuiserie Authentique :  78 163,00$ taxes en sus 
 Construction Couture et Tanguay : 66 710,00$ taxes en sus

À titre informatif, lors du premier appel d’offres, un seul soumissionnaire avait déposé une offre. C’était Menui-
serie Authentique pour un montant de 89 000,00 $ taxes en sus. Les coûts de réfection estimés par l’ingénieur au 
dossier étaient de 30 125,00$. La réalité nous démontre que ses estimations étaient bien inférieures au coût réel.

Le Pavillon Pierre-Laurent Bédard, étant un bâtiment classé patrimonial, nous donne la chance de demander 
une aide financière au ministère de la Culture et des Communications. Cette aide, de 40%, a été calculée sur le 
montant estimé initialement et s’élève donc à 12 000,00$, ce qui est très insuffisant connaissant maintenant les 
coûts réels.

La Municipalité a donc pris la décision de refaire une autre demande au ministère de la Culture pour que le 
montant de l’aide financière soit majoré et qu’elle soit comptée sur le montant de la soumission la moins élevée, 
ce qui nous donnerait environ 26 000,00$. Selon notre contact au ministère, la demande de la Municipalité sem-
ble raisonnable et la preuve a été faite que les coûts estimés du départ étaient irréels.
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Une décision du ministère est attendue dans les prochaines semaines. À suivre…

DÉROGATIONS MINEURES

1re demande :
Pour la construction de deux (2) remises agricoles (50’ X 64’) à moins de 50 mètres de la ligne avant (18,29 M) 
sur le lot : 3 475 213.

Le garage (côté est) sera à 10 pieds (3 mètres) de la ligne latérale.

L’adresse du site concerné est le 229, chemin Saint-François Est.

Le comité consultatif d’urbanisme s’est réuni le lundi 29 mai 2017 pour discuter de cette demande. Après étude 
du dossier, le CCU recommande au Conseil municipal d’accepter la demande telle quelle.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
accepte cette demande de dérogation mineure suite à la recommandation du CCU.

2e demande :
Pour l’installation d’une clôture de 2 mètres en cour avant, tout en conservant une distance de 20 pieds (6 mè-
tres) de la ligne avant sur le lot 3 476 513.

L’adresse du site concerné est le 321, chemin Saint-François Ouest.

Le comité consultatif d’urbanisme a étudié cette demande le lundi 29 mai 2017. Aussi, il recommande au 
Conseil municipal d’autoriser cette demande puisqu’elle n’obstrue pas la vue des usagers de la route et des voi-
tures qui auront à sortir de cette cour.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fabien Gagnon
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auto-
rise le projet vu qu’une distance de 20 pieds de la rue sera respectée.

3e demande :
Pour l’agrandissement de la résidence, pour un garage attaché sur le lot : 3 476 588.

La marge latérale après projet serait de 1 mètre.

La marge arrière sera de moins de 30 centimètres (+- 10 cm)

L’adresse du site concerné est le 58, ch. Saint-François Est

Le comité consultatif d’urbanisme s’est réuni le lundi 29 mai 2017 pour discuter de cette demande. Après étude 
du dossier, le CCU recommande au Conseil municipal d’accepter cette demande puisque les voisins sont d’ac-
cord avec le projet et ont signés une lettre d’approbation.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, bien 
que la marge arrière n’est pas très grande, vu qu’il n’y aura aucune autre résidence qui va se construire à 
l’arrière, la Municipalité autorise le projet tel quel.

4e demande :
Pour la construction d’un garage (20’ X 24’) en cour avant sur le lot 5 172 947.

L’adresse du site concerné est le 53, ch. Les Prairies Ouest

Le comité consultatif d’urbanisme s’est réuni le lundi 29 mai 2017 pour discuter de cette demande. Après étude 
du dossier, le CCU recommande au Conseil municipal d’accepter la demande telle quelle. 

 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais 
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud est 
d’accord avec la recommandation du CCU et autorise cette demande.

GLISSEMENT DE TERRAIN (À TITRE INFORMATIF)

Le département de la sécurité civile a contacté le directeur général le 17 mai dernier au sujet d’un glissement de 
terrain qui s’est produit sur la berge nord de la rivière du sud au 182, ch. Saint-François Ouest.
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Le ministère des Transports et la sécurité civile se sont rendu sur place le 18 mai en avant midi pour constater 
l’étendue du ravinement. Étant donné qu’il n’y a pas de résidence ou de bâtiment dans ce secteur, la sécurité 
civile n’a pas pris position dans ce dossier. Par contre, le ministère des Transports a délimité un périmètre autour 
de la zone visée. Il faut aussi savoir que la terre en question s’est retrouvée dans la rivière du sud et qu’elle blo-
que environ la moitié de la largeur du cours d’eau.

La MRC est venue constater les dommages le 24 mai dernier et a soumis un rapport au Ministère de L’Environ-
nement pour débuter les démarches de préparation (CA) pour l’enlèvement de la terre de la rivière. À SUI-
VRE…

UN NOUVEL INDICATIF POUR LA RÉGION EST DU QUÉBEC (À TITRE INFORMATIF) 
À compter de novembre 2018, le nouvel indicatif 367 sera introduit dans la région actuellement desservie par 
les indicatifs régionaux 418 et 581 dans la région Est du Québec. L’introduction de ce nouvel indicatif régional 
est le résultat d’une décision du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) et 
permet de répondre à la demande croissante de nouveaux numéros de téléphone dans la région.

Le nouvel indicatif entrera en fonction graduellement après le 24 novembre 2018. À compter de cette date, les 
consommateurs et entreprises requérant un nouveau service téléphonique pourraient se voir attribuer un numéro 
avec l’indicatif 367. Cependant, même après cette date, les numéros avec les indicatifs actuels 418 et 581 conti-
nueront d’être attribués jusqu’à épuisement.

L’introduction d’un nouvel indicatif n’entraîne aucun changement sur la façon de composer les appels interur-
bains ou les numéros spéciaux comme le 9-1-1. Le secteur de communications locales des régions concernées 
demeure également le même.

ÉQUIPEMENTS SUPRA LOCAUX
Nous avons reçu, de la ville de Montmagny, la facture concernant l’utilisation de ses équipements supra locaux 
par les Sudfranciscois et les Sudfranciscoises.

Parmi ces équipements nous retrouvons, l’aréna, la piscine, le terrain de soccer et le terrain multisports Laprise.

La facture, pour 2016, s’élève à (les taxes sont incluses) :
 2016 2015 2014 2013
 21 968,45$ 25 743,04$ 24 179,33$ 26 545,16$

 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auto-
rise monsieur Rémi Montminy, directeur général, à payer cette facture.
CARTE-LOISIRS
La ville de Montmagny envoie la facture et la liste des citoyens de St-François qui ont utilisé la carte-
loisirs au cours de l’année 2016. La facturation se fait selon les modalités de l’entente établie en juin 
2011.
La facture, pour 2016, s’élève à (les taxes sont incluses) :

 2016 2015 2014 2013
 2 878,98$ 3 119,28$ 2 099,44$ 1 614,66$

 IL EST PROPOSÉ par monsieur. Patrick Laliberté 
 APPUYÉ par monsieur. Fabien Gagnon 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auto-
rise monsieur Rémi Montminy, directeur général, à payer cette facture.

LIGNES DE RUES
Les travaux de rapiéçage des chemins municipaux vont bon train et devraient s’achever dans les prochaines 
semaines. Lorsque tout sera complété, nous devrons bien sûr refaire les lignes de rue qui ont été dissimulées par 
les réparations et celles qui n’ont pas survécu à l’hiver.

Nous avons un budget de 6 000,00$ pour le lignage des rues.

À titre informatif, c’est les Entreprises Gonet inc qui ont exécuté les travaux en 2015 et 2016. Le prix pour 
2016, était de 0,25$ le mètre linéaire taxes en sus.

 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auto-
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rise monsieur Rémi Montminy, directeur général, à demander des soumissions pour le traçage des lignes de rue 
pour 2017.

ACHAT D’UN JEU GONFLABLE POUR LA PISCINE
À plusieurs reprises, la Municipalité s’est fait dire qu’il n’y avait rien pour amuser les jeunes et les moins jeunes 
dans la piscine municipale. Nous avons même déjà reçu cette recommandation d’une responsable de la piscine, 
Mme Audrey Bonneau. Pour remédier à la situation, le comité de la foire au village en collaboration avec le 
comité des loisirs aimerait faire l’acquisition d’un jeu gonflable aquatique. C’est un jeu appelé « Hurdle Wibit », 
il s’agit d’une course à la haie sur l’eau. Les dimensions de ce jeu sont 8 pieds de large par 20 pieds de long. À 
titre informatif, la piscine à 38 pieds de large par 62 de long.

En plus d’être un attrait pour insister les gens à venir utiliser la piscine municipale, il servirait aussi d’épreuve 
pour la foire au village, il pourrait être utilisé sur le bassin Morigeau lors de la fête de la pêche et le canton 600, 
etc. La conception du jeu en question est robuste et sécuritaire.

Bien sûr, le fournisseur ne nous fait pas généreusement cadeau de ce jeu. Il en coûte, incluant le transport, les 
taxes et la pompe, 2 924,00$. Le comité des loisirs est prêt à en payer la moitié et demande l’aide de la Munici-
palité pour défrayer le reste des coûts soit 1 462,00$.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, dans 
le but d’amuser nos jeunes et moins jeunes, d’augmenter l’achalandage à la piscine municipale et considérant 
que le comité des loisirs en paye la moitié, accepte cette demande.

PROJET DE LOI NO 122. DEMANDE D’ADOPTION DU PROJET DE LOI AVANT LES 
ÉLECTIONS MUNICIPALES.
 CONSIDÉRANT que le dépôt du projet de loi no 122 s’inscrit dans la volonté du gouvernement du 
Québec de transformer en profondeur sa relation avec le milieu municipal en reconnaissant les municipalités 
locales et les MRC comme de véritables gouvernements de proximité;

 CONSIDÉRANT qu’avec le projet de loi no 122, le gouvernement doit ouvrir une nouvelle ère de 
collaboration entre deux réels paliers de gouvernement;

 CONSIDÉRANT que donner plus d’autonomie et plus de pouvoirs aux municipalités locales et aux 
MRC du Québec sera déterminant pour l’avenir non seulement du milieu municipal, mais aussi, pour le futur 
des régions du Québec;

 CONSIDÉRANT que le projet de loi no 122 fait suite à des revendications de la FQM depuis plus 
de 30 ans;

 CONSIDÉRANT que la FQM est globalement satisfaite du contenu du projet de loi no 122, même 
si certains amendements pourraient être apportés afin d’en bonifier la portée;

 CONSIDÉRANT que les élections municipales auront lieu le dimanche 5 novembre 2017;

 IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Richard Fiset 
 APPUYÉ PAR : monsieur Patrick Laliberté 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de demander aux membres de la Commission de l’aménagement 
du territoire de l’Assemblée nationale du Québec d’accélérer l’étude détaillée du projet de loi no 122;

 DE DEMANDER qu’à la suite de l’étude détaillée, les membres de l’Assemblée nationale du Qué-
bec adoptent rapidement le projet de loi no 122 afin que celui-ci entre en vigueur avant les élections municipales 
prévues le dimanche 5 novembre 2017.

OFFRE DE SERVICE PROFESSIONNELLE POUR LE TRAITEMENT DE GAZON DE LA 
MUNICIPALITÉ
Nous avons reçu, de la firme Weed Man, une offre de services pour le traitement de gazon de la 
Municipalité. Ce programme inclut : Les fertilisations saisonnières • Les traitements des mauvaises herbes • 
Le contrôle de punaise velue • Les contrôles de végétation

Les terrains ciblés pour ces traitements sont : La Maison de la paroisse • Le Parc Olivier-Tremblay • Le terrain 
aux quatre chemins • Le terrain de baseball et de soccer • Les Bassins des eaux usées.

Le coût total de ces services incluant les taxes est de 2 945,70$. À titre informatif, c’est le même prix que l’an-
née passée.
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 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, afin 
d’optimiser ce qui a déjà été fait dans les années antérieures, décide de retenir à nouveau les services de Weed 
Man au montant de 2 945,70$ taxes incluses pour l’été 2017 et autorise monsieur Rémi Montminy, directeur 
général à signer ladite entente de services.

SOUMISSION POUR RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE COMPLET PROJET 1ERE AVENUE ET 1RE RUE EST.
Pour le projet de réfections de la 1re avenue et la 1ere rue Est, nous avons besoin d’un relevé topographique com-
plet. Le Groupe Geniarp a déposé une soumission suite à une demande de notre firme d’ingénierie, Tetra Tech. 
Le montant soumissionné est de 1 850,00$ taxes en sus. Tetra Tech nous suggère d’accepter cette soumission et 
de mandater le Groupe Geniarp pour les travaux de relevé topographique.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud dé-
cide d’accepter l’offre de services du Groupe Geniarp pour le relevé topographique complet du projet de la 1ère 
Avenue et de la 1ère Rue Est, au montant de 1 850,00$ taxes en sus.

 Que monsieur Rémi Montminy, directeur général soit autorisé à signer l’entente entre Geniarp et la 
Municipalité.

PÉRIODE DE QUESTIONS
1) On demande qui a eu le contrat pour la réfection des portes et fenêtres du Pavillon Pierre-Laurent Bédard : Le 

soumissionnaire le plus bas du dernier appel d’offres est Construction Couture et Tanguay. Par contre, aucun contrat ne 
sera signé avant de savoir si le ministère accepte de majorer le montant de l’aide pour cette demande.

2) On demande si les travaux de rapiéçage de la chaussée sont terminés puisqu’il y a encore des trous 
dans la chaussée ici et là : Au moment d’écrire ces mots, non le rapiéçage de la chaussée n’est pas encore 
terminé, il reste, selon nos évaluations, environ 8 tonnes à appliquer en réfection manuelle. Ensuite, il va 
rester la partie rapiéçage mécanisée.

3) On demande qui va payer pour le ravinement qui c’est produits sur les berges de la rivière du Sud : 
Le dossier est dans les mains du Ministère et de la MRC. Le terrain affecté n’appartient pas à la Municipali-
té. Nous ne sommes pas en mesure de dire qui va payer la facture pour le moment, mais il serait improbable 
que ce soit nous.

4) Il est question des animaux morts happés par des voitures sur le bord de nos chemins. On veut savoir 
ce que façon la Municipalité dispose de ces carcasses : Lorsque nous récupérons des animaux morts, 
nous les enterrons dans notre banc de gravier qui est situé dans le secteur Morigeau.

5) On demande pourquoi il y a des sacs de plastique dans le banc de gravier de la Municipalité : tout 
d’abord, il faut savoir que lorsque le conteneur pour les matières vertes du dépôt au garage municipal est 
plein, nous allons le vider dans un coin de notre banc de gravier. Par contre, certaines personnes sont allées 
directement porter des déchets organiques dans le banc de gravier sans avoir récupéré les sacs de plastique. 
Pour éviter ce genre de problème, la barrière d’accès du banc sera barrée en tout temps. 

LEVÉE DE LA SÉANCE
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset  
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU QUE la séance régulière soit levée.
La séance se termine à 20 h 35.
Adopté unanimement
Marcel Bonneau, Maire suppléant
Rémi Montminy, Dir. gén./Sec.-trés.
Je, Marcel Bonneau, Maire suppléant de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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Vous arrivez  
dans le  

quartier ?
On est là  

pour vous !

Les pharmaciens exerçant à cette 
pharmacie sont seuls responsables des 

services pharmaceutiques rendus.

Pharmacien-propriétaire affilié à

Pharmacie Vincent Lamonde Boulet inc.
542, chemin Saint-François Ouest 
Saint-François-de-La-Riv.-Du-Sud  

418 259-7728
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 9 h 30 à 17 h 30 · Jeudi : 9 h 30 à 20 h 30

À notre pharmacie votre santé  
est notre priorité.
Si vous avez des questions sur vos 
médicaments et votre santé, venez nous 
rencontrer.

Voici certains de nos services  :

 Gestion de la médication sous forme  
de piluliers

 Mesure de la glycémie et  
de la tension artérielle

 Aide à l'arrêt du  
tabagisme

*  Certaines conditions  
s’appliquent.

Nous pouvons transférer 
vos ordonnances 
provenant d’une autre 
pharmacie.* Venez nous 
voir, on s’occupe de tout !

 

Votre journal commnautaire vous invite à être nombreux 
à devenir membre en cette année du 25e anniversaire. 
Il en coûte 5$ pour les membres individus et 25$ pour les 
membres organismes. Nouveauté: Les entreprises peuvent 
désormais devenir membre au coût de 50$. Nous visons 
toujours un objectif de 100 membres en cette année du 25e.

Membre organisme
Club de pétanque
Cercle de fermières
Club FADOQ St-François

Bibliothèque du Rocher

Société de conservation du 
patrimoine

Garde paroissiale
Membre individuel
Jean-Marc Gosselin
Wilfrid Marceau
Bérangère Noël
Nicole Fortin
Mireille Fournier
Rose-Anne G. Laliberté
Calixte Laliberté
Louise Théberge
Fernand Bélanger
Richard Côté
Noëlla Tremblay
Jean-Dominique Rousseau
Marcel Morin
Lise Carom
Denis Blais
Colette Boutin
Nicole Labonté
Rosaire Couture
Jean-Yves Lamonde
Lorraine Lamonde
Ghislaine Théberge
Élisabeth Gaudreau

Entreprises devenez membre!

Léo Boucher
Louisette Gourgues
Gilles Buteau
Ghislaine Robin
Marguerite Morin
Raynald Lafl amme
Marie Lafl amme
Monique Laliberté
Jean-Yves Gosselin
Louis-Marie Garant
Jacques Boulet
Lucille Kirouac
Pierre Cauffopé
Christiane Bombardier
Albert Proulx
Cécile Rémillard
Chantal Chouinard
Philippe Lamonde
Bernadette Corriveau
Étiennette Bélanger
Michel Raby
Dominique Lamonde
Suzy Godbout
Monique Campagna
Joseph-Aimé Blais
Martine Martineau
Huguette Bouffard
Denis Boulet
Denise Roy
Doris Gendron
Jean Corriveau
Ernest Lachance

Julienne Lamonde
Joachim Lacroix
Jeannette Cloutier
Linda Guimont
Normand Lesieur
Yves Lafl amme
Micheline Théberge
Jean-Guy Saint-Pierre
Rosario Montminy
Yvonne Asselin
Jacques Simard
Valérie Savoie
Daniel Roy
Gaby Picard
Patricia Leblanc
Bernard Morin
Raynald Corriveau
Francine Bouffard
France St-Hilaire
Simon Morin
Marguerite Bouffard
Denis Rémillard
Suzanne Mercier
Hélène Garant
Jean-Guy April
Réjean Pellerin
Aurèle Gendron
France St-Hilaire
Simon Morin
Lise Pellerin
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FABRICATION DE MOBILIERS DE MAGASIN
ET COMPOSANTES DE MÉTAL SUR MESURE

Produits Métalliques RoyProduits Métalliques Roy
inc.inc.

52, boul. Morigeau
Saint-François, Montmagny, QC   G0R 3A0

TÉL.: 418 259-2711
FAX:  418 259-2931






